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Introduction

“Le travail en synergie entre associations est un enjeu majeur pour demain”.

 

No r ber t  BADEZ
Président de l’ASUL

pat r ic k  peg o r a r o
Président de l’OSV



intervenants

Ol iv ier  bl at r ie chargé de mission Sport Conseil et Partenariats, ex-président de Ligue 
régionale, chargé de mission à la Fédération de Basket : 40 années de conseil en entreprise en 
parallèle de son activité sportive.

“Ce soir, nous vous donnerons une présentation globale pour la bonne compréhension de ce qui
va suivre lors des prochaines sessions. Les informations que nous allons vous donner ne sont pas
forcément optimistes. Elles peuvent l’être si on prend le verre à moitié plein. Ce peut être aussi un
projet passionnant pour chacun de vos clubs ».

Beno it  dumo l l a r d, avocat au barreau de Lyon depuis 20 ans, spécialisé en droit du sport. 

“Je constate que la professionnalisation des structures est une nécessité”. “Le droit structure les 
règles du jeu.”



LE c o nt ext E – Ol iv ier  BLATRIE

Les aides et les subventions diminuent :  
- Cela alors même que pendant la pandémie, les clubs ont été très bien aidés. Le coût en a

d’ailleurs été élevé pour la puissance publique

- Des plans nationaux (5 000 terrains,….) ont été lancés. Ils représentent 40 000 euros par club en

moyenne. Des financements auxquels s’ajoutent ceux consacrés aux JO. Cependant, en 2025, si

on enlève la part consacrée aux JO, alors ils seront globalement en baisse.

→ Quel sera le financement du sport amateur à partir de 2025 ?
Il y aura des effets collatéraux selon 4 modèles qui seront déclinés durant les sessions suivantes.

1. Le mo dèl e
éc o no miq ue

2. Le mo dèl e
spo r t if

3. Le mo dèl e
j ur idiq ue

4. Le mo dèl e
de g o uv er na nc e



L’Ac t ua l it é

La légitimité des aides et subventions : elles sont versées avec en retour une exigence de traçabilité, c’est-

à-dire un retour sur la manière dont ces sommes sont utilisées dans les faits. Si la traçabilité n’est pas 

respectée, les subventions peuvent être supprimées/diminuées.

L’inadaptation de l’offre de pratique par rapport au contexte societal : ce n’est plus la même rigueur que

par le passé : tout le monde à l’entraînement, tout le monde aux matchs. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas.

Il faut donc appréhender la pratique autrement et l’adapter à cette demande.

Ra ppo r t  à  v enir  de deux  c o mmissio ns :

Da ns c es  r a ppo r t s , deux  c ho ses à  r et enir  :

Commission Diagana - Buffet

Commission d’enquête parlementaire



Le mo dèl e éc o no miq ue

Baisse des aides publiques et contrôle accru des financeurs : les caisses sont vides. Ces

derniers vont donc chercher des alibis. Il va falloir se rapprocher de l’entreprise.

Besoin d’attirer des mécènes et de se rapprocher des entreprises : le sponsoring, c’est

terminé (= panneau de pub dans la salle) car tout le monde est sollicité. Il faut donc aller par exemple dans

l’entreprise pour proposer une activité aux salarié·e·s.

Optimisation de la masse salariale : il existe des possibilités de rémunération qui vont protéger le

dirigeant tout en donnant du pouvoir d’achat aux salarié·e·s, tout en faisant des économies.



Le mo dèl e spo r t if

Nouvelles pratiques et nouveaux financements 

Diversification de la pratique et nouvelles compétences

Professionnalisation des acteurs

Les associations vont devoir sortir de leur zone de confort. Pour garder son cœur de métier, il va falloir faire aussi
d’autres choses, tel est l’enjeu. On va attendre des clubs qu’ils aillent sur le sport/santé, le sport carcéral,…
Il va falloir s’attaquer à des sujets qui nécessitent de la professionnalisation, des compétences et parfois même des
diplômes.
Sur le plan du bénévolat : tous et toutes ne sont pas revenu·e·s après le Covid. Il n’est pas simple de trouver des
jeunes. Le développement de nouvelles activités peut avoir des effets vertueux.



Le mo dèl e j ur idiq ue

Limites du modèle associatif : beaucoup de dirigeant·e·s ne se retrouvent plus dans le modèle associatif 

aujourd’hui. 

Statuts juridiques et code du sport

Focus sur le modèle coopératif : la SCIC est une évolution de l’association. On conserve la connotation

associative avec un mode de fonctionnement encore plus rigoureux qui met autour de la table entreprises,

dirigeant·e·s, bénévoles, collectivité selon le principe 1 action = 1 vote.

Modèle exemplaire de SCIC créée récemment : le club de hand féminin de Vaulx-en-Velin (NB : possibilité de se faire

accompagner par l’Union régionale des SCOP sur le plan juridique, comptable,….



Le mo dèl e de g o uv er na nc e

Relations entre dirigeants, salariés et bénévoles

Partenaires privés et publics

Nouveaux statuts et nouvelle gouvernance

Il va falloir évoluer d’une manière ou d’une autre sur au moins un de ces plans-là. Il va, par exemple, devenir incontournable 

d’avoir des salarié·e·s.

Témoignages :

« Aujourd’hui, les jeunes viennent avec une entrée métier, donc comment les fidéliser ? Comment développer le pouvoir

d’achat ? Comme devenir comme une entreprise en termes de moyens tout en conservant ses valeurs et son projet

associatif ? » « Quid de la mutualisation des compétences, de la professionnalisation au niveau des têtes de réseau

associatives ? »

→ Il ne faut pas remettre en cause le bénévolat mais permettre à chacun·e de trouver sa place. Il faut un projet associatif
mais aussi un projet d’évolution pour les salarié·e·s.

→ Il faut imaginer un modèle commercial qui permette de générer des revenus et une stabilité.

→  Il est possible de mettre en avant la créativité du bénévole, pas forcément la compétence.
→  Evaluer le poids du club avec ses adhérent·e·s, dans la vie d’un quartier.



Témoignage ASUL Vo l l ey: Fa bien c o mt et ; Dir ig ea nt  de l ’ASUL Vo l l ey

Ret o ur  sa iso n 20 22-20 23

Difficulté de gouvernance

Projet sportif trop centré sur l’équipe professionnelle en Pro B

Perte de confiance des financeurs publics et des partenaires privés

Une menace de liquidation judiciaire

Un groupe de travail avec une présidence provisoire de M. Norbert BADEZ 
pour définir un nouveau projet



Un club qui retrouve une dynamique grâce à une nouvelle équipe dirigeante

Un projet associatif fondé sur la diversification des activités : formation des jeunes, volley santé, loisirs, 
para volley, prestations en entreprises...

Un projet sportif mieux dimensionné sans contrat de joueurs professionnels à assumer

Une professionnalisation progressive sur le plan administratif pour structurer le club aux côtés des dirigeants

Un club partenaire qui se développe

Témoignage ASUL Vo l l ey

sa iso n 20 23-20 24



Thematiques a  a bo r der  - Benoît  Dumol l a r d

→ Il faut retravailler l’offre :

Il y a une demande énorme de pratique sportive, ce serait dommage que tout soit capté par le secteur commercial.

→ Cela peut produire un cercle vertueux : de nouveaux dirigeants qui retrouvent leur rôle (= représentation, être dans le

projet, le porter, …), un nouveau projet associatif, de nouveaux modes de fonctionnement avec une définition et une

répartition claire des rôles.



Sectorisation des activités

Filialisation du champ commercial

Fiscalité associative

Gouvernance  et  o ut il s j ur idiq ues po ur  l a  st r uc t ur at io n des 

asso c iat io ns - 8 f év r ier  20 24

G o uv er na nc e

St r uc t ur at io n des c l ubs

Évolution statutaire et responsabilité des dirigeants

Délégation de pouvoirs et rôle de l’employeur

Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC)



Avantages en nature

Prime transport et forfait mobilités durables

Ticket restaurant et cadeaux aux salariés

optimisation  sa l a r ia l e et  div er sif ic at io n des r esso ur c es -

11 av r il  20 24

Amél io r er  l ’at t r ac t iv it é des po st es  da ns l es  st r uc t ur es  spo r t iv es

Div er s if ier  l es  ava nt ag es et  f idél iser  l es  sa l a r iés

Prime Macron et partage de la valeur

Accord d’intéressement

Protection sociale complémentaire



Contrat de professionnalisation

Contrat d’apprentissage et stages

Pérennisation des emplois

Professionnalisation  et  no uv el l es o f f r es spo r t iv es -

6 j uin 20 24

Emba uc her  un dir ec t eur  o u un c ha r g é de dév el o ppement

No uv el l es  c o mpét enc es t ec hniq ues, a dminist r at iv es  et  c o mmer c ia l es

Recrutement en externe

Formation professionnelle des salariés en poste

Mutualisation des compétences
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